
Mars 1953 - Seconde inhumation

http://collectif-jeandeneyman.fr/spip.php?article111

Mars 1953 - Seconde

inhumation
- La mémoire -  Commémorations -  Saint-Nazaire - 

Date de mise en ligne : lundi 8 avril 2024

Copyright © Collectif Jean de Neyman - Tous droits réservés

Copyright © Collectif Jean de Neyman Page 1/4

http://collectif-jeandeneyman.fr/spip.php?article111
http://collectif-jeandeneyman.fr/spip.php?article111


Mars 1953 - Seconde inhumation

Le 14 mars 1953, le corps de Jean a été inhumé au cimetière de Toutes-Aides dans le carré
des morts pour la France.

<retire_sommaire>

 « Une trentaine de personnes y ont assisté [...]. M. Gravoille, député prit la parole au nom du parti
communiste. M. Guitton, député socialiste, était présent parmi l’assistance, ainsi que M. Le Guével, des
services de la mairie[...] » Tel le décrit le journal Ouest-France du 16 mars 1953.

 
http://collectif-jeandeneyman.fr/sites/collectif-jeandeneyman.fr/local/cache-vignettes/L390xH400/19530316_of_fonds_
gergaud_martine_coll_morel_patrice_96dpi_ombre-9c047.png
Journal Ouest-France
Édition de Saint-Nazaire du 16 mars 1953
© Ouest-France - Fonds Martine Gergaud - Collection P.M..

Version texte de l'article de Ouest-France

 Au cimetière de Toutes-Aides, le corps de Jean de Neyman a été inhumé samedi dans le carré des «
Morts pour la France »

 Photographie du cercueil, avant d’être enterré, devant sa famille et un porte drapeau.
 (Photo rédaction « Ouest-France »). Au cimetière de Toutes-Aides, devant le cercueil de Jean de Neyman.

 Une trentaine de personnes ont assisté samedi à une pieuse cérémonie à la mémoire de Jean de Neyman,
mort pour la France, fusillé par les Allemands à Heinleix.
 En présence de M. et Mme de Neyman, ses parents, le corps avait été amené du cimetière de la Tranchée à
celui de Toutes-Aides. Plusieurs gerbes furent déposées et M. Gravoille, député, prit la parole au nom du
parti communiste.
 M. Guitton, député socialiste, était parmi l’assistance, ainsi que M. Le Guével, des services de la mairie.
 La cérémonie, bien que simple et brève, a permis de renouveler l’hommage à l’un de ceux qui pendant les
dures années de 1939 à 1945 n’ont eu d’autre objectif que de servir la France.

Celui de Jean était le dernier cercueil du cimetière de la Tranchée à être exhumé. Les parents, son frère et amis, ses
camarades de combats, les sections communistes de Saint-Nazaire et de La Baule, l’Union des Femmes
Françaises, l’Association France-U.R.S.S., la C.G.T étaient représentés. Des amis personnels de Jean, M. le Colonel
Doudeuil, M. Mahé, directeur d’école à La Baule, Mlle Métairie, M. David, Mme et M. Gergaud ont accompagné le
défunt*Journal Ouest-Matin du 16 mars 1953. .

Une brève allocution de Gilles Gravoille est toutefois remarquée :
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 « Le combat que mena Jean de Neyman pour l’indépendance nationale et pour la liberté contre
l’occupation hitlérienne, nous devons le poursuivre contre l’occupation américaine ».
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Le journal Ouest-Matin du 16 mars 1953 indiquant que « s’il est vrai que le souvenir des morts soutient les
vivants dans leur combat, il est certain que la mémoire de Jean de Neyman ne peut être servie que par ceux
qui s’opposent à la colonisation de la France par les impérialistes américains. »

Lien(s)
•  Saint-Nazaire - Cimetière. Lieu ou est inhumé Jean (sur ce site).

Post-scriptum :

Référents de l'article : P.M.
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